
COMMUNIQUÉ DE PRESSE

ELECTIONS MUNICIPALES 2020 Montpellier, le 15 mai 2020

Consultation des listes d’émargement 

Les listes d’émargement du 1er tour de scrutin des élections municipales du 15 mars 2020 sont à nouveau consultables dans
les conditions suivantes :

- Uniquement pour les communes dans lesquelles l’élection a été acquise dès le 1er tour pour permettre le cas échéant
l’exercice d’un droit de recours dans les délais réglementaires. 

- Les lundi 18, mardi 19 et mercredi 20 mai 2020 de 10h00 à 12h00 et de 14h00 à 16h00

- A la préfecture ou à la sous-préfecture dans l’arrondissement de laquelle se situe la commune concernée

- Pour l’arrondissement de Lodève, seules les listes des communes du canton de Lodève sont consultables à la sous-
préfecture. Les listes des autres communes sont consultables en mairie (s’adresser directement à la mairie concernée).

- Exclusivement sur rendez-vous :
Prise de rendez-vous par téléphone à partir du lundi 18 mai 8h30
Pour l’arrondissement de Montpellier : 04 67 61 63 59
Pour l’arrondissement de Béziers : 04 67 36 70 75
Pour l’arrondissement de Lodève : 04 67 88 34 02

Une seule personne à la fois pourra être reçue pour la consultation d’une liste. 
En cas d’affluence, le temps de consultation pourra être réduit à 1heure au maximum.
Le port du masque est obligatoire. 
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